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	Entente dans le cadre du programme
de formation des entraîneurs
entre le Club de Soccer Des Rivières de Québec (CSRQ) et



	

	
	     
	

	
	Nom, Prénom
	Passeport # 
	     
	


	Coordonnées du membre:
	
	
	


	     
	
	     
	
	     
	

	Rue
	Ville
	Code postal
	

	     
	
	     
	
	     
	
	

	Téléphone - Domicile
	Téléphone - Travail
	Autre 
	 FORMCHECKBOX 
 Cellulaire
	 FORMCHECKBOX 
 Pagette
	
	

	     
	

	Courriel


	Considérant que :
	· le poste d’entraîneur demande certaines qualifications, obligatoires pour le poste d’entraîneur dans la LSQM et fortement recommandées dans la LLRQ et la LSRQ;

	
	· la mission du CSRQ est de promouvoir le soccer en mettant en place toutes les structures et toutes les activités nécessaires au développement de ce sport;

	
	· le CSRQ a pour objectifs, entre autres, de présenter le soccer comme un instrument d’apprentissage auprès des jeunes et des adultes et de développer l’esprit sportif par un encadrement prodigué par des personnes responsables;

	
	· la formation offerte par le CSRQ à ses entraîneurs n’est plus remboursée par la Ville de Québec;

	
	· le membre ci-haut identifié désire s’inscrire à une formation d’entraîneur;


	Le CSRQ et le membre, conviennent des modalités suivantes :


	Caractéristiques de la formation

	

	Niveau de la formation :
	 FORMCHECKBOX 
 Entraîneur-Animateur Enfants
	 FORMCHECKBOX 
 Entraîneur-Animateur Jeunes

	
	 FORMCHECKBOX 
 Entraîneur-Animateur Senior
	 FORMCHECKBOX 
 Diplôme d’Entraîneur Provincial (DEP)

	
	

	Date de la formation :
	     

	
	

	Coût de la formation :
	     
	


	modalités associées au remboursement des frais de formations

	

	· Il est de la responsabilité du membre de se présenter au stage d’entraîneur correspondant à la formation identifiée à la section précédente. Si ce n’est pas le cas, le coût de la formation sera assumé en totalité par le membre;

	· Durant les trois (3) années suivant l’obtention de la qualification d’entraîneur identifiée à la section précédente, si le membre entraîne une équipe, ce dernier s’engage à entraîner de façon exclusive une équipe du CSRQ;

	· Si le membre prend la décision d’entraîner une équipe qui ne fait pas partie du CSRQ avant la fin de la durée de trois (3) années, il s’engage à rembourser le coût de la formation selon la table d’amortissement ci-jointe qui tient compte du nombre d’années à rembourser;

	· Si le membre ne devait pas rembourser le coût de la formation, le CSRQ se verra dans l’obligation de suspendre le membre dans l’outil PTS jusqu’à ce que 1) le membre ait remboursé le coût de la formation selon la règle décrite ci-dessus ou 2) la durée de trois (3) années soit atteinte.


	Clauses particulières

	

	· Le membre peut présenter une demande de dérogation auprès du conseil d’administration du CSRQ afin d’être libéré de son obligation d’entraîner de façon exclusive une équipe du CSRQ avant la fin de son terme de trois (3) années. Seul le conseil d’administration du CSRQ peut statuer sur une telle demande;

	· Si le CSRQ ne lui offre aucun poste d’entraîneur, le membre peut présenter une demande de libération auprès du conseil d’administration du CSRQ afin d’être libéré de son obligation d’entraîner de façon exclusive une équipe du CSRQ avant la fin de son terme de trois (3) années. Seul le conseil d’administration du CSRQ peut statuer sur une telle demande.


	Les parties acceptent les conditions stipulées ci-haut et le membre reconnaît les avoir comprises et être parfaitement informé de ses obligations en signant la présente entente. Il reconnaît l’avoir signée librement, sans contrainte, et reconnaît vouloir s’y engager et la respecter intégralement.


	Signé à
	     
	,ce
	  
	Ième jour de
	     
	
	20  
	


	     
	
	Danny Poirier

	Nom du membre
	
	Directeur-général

	
	
	

	
	
	

	Signature
	
	Signature


Table d’amortissement

pour le remboursement du coût de formation par le membre
	Coût de la formation :
	0,00 $ FORMTEXT 

0,00 $

	

	Date de la formation :
	     
	

	Date de la libération :
	     
	(3 ans après la date la formation)


	Avant la fin de la
	Le montant du remboursement sera de
	Soit

	1re année
	0,00 $ FORMTEXT 

0,00 $

	La totalité

	2e année
	0,00 $ FORMTEXT 

0,00 $

	⅔

	3e année
	0,00 $ FORMTEXT 

0,00 $

	⅓


Page 1 de 2

